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Service actif dans la garde nationale jusqu'ä 24 ans rövolus.

Avec ce syslöme sagement appliquö el avec la suppression des rouages inutiles

qu'il permellrait l'auteur estime que TItalie pourrait avoir une forte et bonne armöe
de campagne de 400 ä 460 mille hommes dont 200 mille toujours sous les armes,
avec 300 mille hommes de röserves, tout en realisant sur le Systeme actuel une
economie annuelle de 140 ä 150 millions de francs. Des döveloppements dölailles

et des tableaux statistiques comparatifs semblent appuyer d'une maniöre concluanle
les opinions de l'auteur.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire de la confödöration suisse a adressö aux
autorites militaires des cantons les circulaires suivantes:

Berne, le 20 aoüt 1868.

Trös honorös Messieurs. — Le Departement soussigne ä l'honneur de vous in-
former qu'il a fixe comme suit le prix des cartouches mötalliques ä livrer franco
ä la capitale du canlon :

1° Carlouches de petit calibre par millier ä fr. 60.
2° » » grand » » ...» 73.
3° Cartouches d'exercice pelit calibre par millier ä » 45.
4° » » grand » » » 45.

Le renvoi des caisses d'emballage vides aura lieu aux frais des administrations
cantonales.

A dater du 1er septembre prochain le laboraloire födöral livrcra ögalement des
cartouches directement et aux mömes conditions aux sociölös volontaires de tir et
aux particuliers moyennant toutefois qu'il en soit fait une commande de 1000
au moins.

Nous vous prions de vouloir bien porler, de la maniöre qui vous paraitra la

plus convenable, ces dispositions ä la connaissance des intendants d'arsenaux et
des carabiniers de volre canton et d'agreer, Messieurs, Tassurance de notre
parfaite considöration.

Berne, le 28 aoüt 1868.
Trös honorös Messieurs. — Le Departement ne doute pas qu'il est ä votre

connaissance qu'une partie, minime, il est vrai, des fusils des deux calibres qui ont
subi la transformation dans la premiöre periode des travaux de ce genre, n'ont
pas öle Iravaillös avec le soin que Ton a mis plus tard dans la fabrication.

II est donc dans l'interöt du bon armement de nos troupes que ces fusils defectueux

soient retouches et cela sans retard et tandis que les ateliers et le contröle
se trouvent encore en activite.

A cet effet le Döpartement vous prie de bien vouloir envoyer au contröleur en
chef des armes ä feu portatives la liste des fusils dont le mecanisme de Iransformation

doit ölre retouchö.
Cette liste devra contenir les numöros des armes et signaler les defauts de

chacune. Celles qui se trouveraient döjä entre les mains de la troupe devront ötre
retiröes au plus vite.

En vous invitant ä transmettre les susdites listes au contröleur-chef, qui est
chargö de l'exöcution des travaux, nous vous prions en möme temps de vouloir
donner les ordres necessaires pour que les direclions ullerieures que cet employö
pourra donner soient suivies.
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Nous saisissons, tit., cetle occasion de vous renouveler Tassurance de notre
haute consideration.

Le Chef du Departement mililaire federal,
Welti.

Le Conseil fedöral a nommö contröleur federal des poudres, M. le lieutenanl
d'arlillerie A. Bussmann, de Liestal, actuellement aide du directeur du laboratoire

federal d'artifices ä Thoune.

La reunion ordinaire de la sociöle mililaire federale qui a eu lieu ä Zoug les 29,
30 et 31 aoüt ecoulö, s'est passee de la maniere la plus animee et la plus utile.
Environ 400 officiers y ont pris part el tous se louent du magnifique accueil qui
leur a öle fait par leurs camarades et par toule la population de Zoug. L'idee
d'un lir ä celte occasion fut une heureuse "Innovation, qui sfra sans doute conti-
nuöe. A plus tard les details sur les Iravaux.

Les officiers d'artillerie suisses au colonel Hammer, instructeur en chef de

Tarme, appele ä remplir la charge de ministre plönipotentiaire et envoye
extraordinaire de la Confödöration Suisse ä Berlin.

Colonel I

Au moment oü vous (fuillez la Suisse pour aller reprösenter ses interöts auprös
d'une grande puissance, les officiers d'artillerie de la petite republique veulent
vous envoyer leur salut, el vous serrer encore une fois la main.

Nous avons ötö ä la fois peines et röjouis ä la nouvelle de volre nomination au
posle important que vous allez remplir; nous sommes d'une part heureux de
sentir nos interöts enlre les mains d'un homme tel que vous, et de l'autre, nous
regrellons vivemenl que vos nouvelles fonctions vous obligent ä discontinner les
eftorts que vous avez continuelle'ment faits depuis plusieurs annees, pour assurer
le progres el le developpement de Tarme ä laquelle nous appartenons.

Vous nous avez non seulemeni appris ä connaitre notre arme, mais vous nous
avez aussi appris ä Taimer pour le service de la palrie et pour son honneur. Vous
avez developpe en nous Tespril militaire cn möme temps que le sentiment du
respect pour nos supörieurs, nos ögaux, nos införieurs et nous-mömes. Nous vous
en sommes reconnaissants.

Recevez, ä votre döpart, les adieux des officiers d'arlillerie, vos freres d'armes,
el conservez leur, au milieu des hauts emplois et des honneurs, une place dans
votre souvenir et volre estime.

B&ie-vuic. — On lit dans Tavant-dernier n° (34) de la Schweizerische Militär-
Zeitung :

« En date du 21 döcembre 1867 l'assemblöe fedörale a döcidö par la t loi födörale

concernant quelques modifications ä apporter k Thabillement et k Töquipement

de l'armöe federale » ce qui suit:
« Art. 5. Les öpaulettes, contre-öpauletles, öcharpes et suödoises seront rem-

placöes par des signes distinctifs plus simples. — Art. 8. ...En ce qui concerne
Ies signes distinctifs, la loi entrera en vigueur pour tous les officiers immediatement

aprös la publication des reglements y relatifs. — Art. 9. Le Conseil fedöral
est charge de prendre les dispositions reglementaires en exöcution de la prösente
loi.

« En date du 23 döcembre 1867 le Conseil fedöral a decrete la mise k execution
de la loi sus-mentionnöe (voir Recueil officiel, IX vol., pages 213, 214 et 215).

i Par Tarröte d'execution du 27 avril 1868, intitulö: « Modifications au röglement
d'habillement,»le Conseil födöral a enfin döcide, art. 6, des brides en tissu metallique

etc. pour signes distinctifs d'officiers.
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« Mais nous apprenons de divers cötös que les officiers du canton de Vaud con-
tinuent ä porter les öpaulettes, tandis que dans tous les autres cantons, ä notre
connaissance, tous les officiers (in allen übrigen Kantonen sämmtliche Offiziere) les
ont posees et ont pris les nouveaux insignes. Nous ne pouvons comprendre une
teile Opposition contre des arrötes formellement et parfaitement en vigueur de
l'assemblee födörale et du Conseil födöral, Opposition qui parait ötre non seulement
soutenue d'en haut, mais fonnellemenl excitöe (voir entr'autres n» 10 de la Revue
militaire suisse du 30 mai 1868, nous laissant volontiers rectifier du reste si nous
nous sommes trompös), et cela dans un canton qui a la prötention d'ötre un des
plus fermes appuis de la nouvelle Constitution et de marcher avant les autres par
ses liberales institutions.

« Les officiers vaudois croient-ils pouvoir se mettre seuls au-dessus des lois des
autorites födörales competentes et s'approprier un tel privilöge tandis que leurs
camarades des autres cantons devront s y soumettre sans dölai? Les autoritös
militaires vaudoises croient-elles maintenir la discipline militaire lorsqu'elles souffrent
de la part de leurs officiers une conduite aussi indisciplinöe ä Tögard des autoritös
födörales supörieures? Le canton de Vaud croit-il peut-ötre obtenir pour ses officiers
une exception qui leur permette de garder eternellement leurs epaulettes?

t Cela ne saurait raisonnablement etre admis — aussi une teile Opposition, qui
doit cöder tot ou tard, nous parait puörile et mesquine. Nous voulons donc espörer
que nos camarades vaudois reviendront tres prochainement ä de meilleurs
sentiments et qu'ils cesseront une Opposition par laquelle non-seulement ils se rendent
ridicules, mais donnent un trös mauvais et dangereux exemple pour le maintien de
la discipline. »

Tels sont les ölans de camaraderie de la feuille bäloise; eile aurait en vöritö
mieux fait de les contenir. Nous lui dirons tout d'abord, pour la rassurer, qu'elle
a öte mal renseignee ä Tendroit des officiers du canton de Vaud et de ceux de
maints autres cantons. Nous connaissons un grand nombre d'officiers vaudois
pourvus des nouveaux insignes et nous savons que beaucoup d'officiers d'autres
cantons ne les ont pas. Mais nous ne saurions voir lä ni Opposition ni adulation.

Nous savons aussi que dans plusieurs öcoles federales röcentes, des officiers
federaux ont etö autorisös par qui de droit ä faire encore cette fois leur service en
öpaulettes, et que ces tolörances viennent non point d'une concession de privilöge
mais de Timpossibilite oü les passementiers se sont trouvös de satisfaire aux su-
bites et nomlireuses commandes de brides. Devant cet obstacle materiel les autoritös

supörieures de meme que les plus ardents novateurs ont du calmer leur fiövre
de fashion et se rösigner ä ne voir que Tan prochain le rögne uniforme de la mode
nouvelle. En tout cas aucun officier vaudois, cantonal ou fedöral, n'a öte, ä notre
connaissance au moins, puni ou Signale pour avoir enfreint des ordres supörieurs
k cet ögard. Si donc leurs chefs de service n'ont rien euä leur reprocher, la
Schweizerische militär -Zeitung pouvait aisöment n'ötre pas plus exigeante et surtout se
dispenser des qualifications de ridicule et de puörilitö qu'elle applique par-dessus
le marche ä ses camarades vaudois.

En ce qui concerne la Revue militaire du 30 mai, nous dirons ä notre confrere
que malgrö Ie temps qu'il a mis ä y döcouvrir notre crime d'excitation ä Tindisci-
pline, son accusation n'est pas mieux fondöe. Dans le dit n° nous avons positive-
ment refusö, il est vrai, notre admiration aux innovations de tenue en cours, et
nous avons demande en outre si un chiffon de papier sans sceau ni_signature
arrivant sous bände aux officiers födöraux ötait la Promulgation de Tarröte d'execu-
tion; mais il n'y a pas un mot engageant k möconnattre Ia loi. Celle-ci ayant ötö
plus tard officiellement promulguöe on n'a pu lire quoi que ce soit dans nos
colonnes pour en entraver Tapplication. Trop souvent, hölas! nous avons ä revendi-
quer l'autoritö de la loi conlre de fächeux empiötements, pour que nous en pus-
sions conseiller la violation ä ceux qui lui doivent complöte oböissance. Au reste
nous y perdrions notre temps : les officiers vaudois, pas plus que d'autres de la
Suisse franpaise, n'en sont ä demander aux journaux, soit de Lausanne soit de
Bäle, Ie degrö de respect que commandent les döcisions des autoritös de leur pays.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a fait les nominations suivantes :

Le 29 juin, M. Lavanchy, Ch.-Just, k Lutry, lieutenant du centre n° 3 du 50«
bataillon;



— 416 —

Le 30, MM. Rossat, Jaques-Victor, ä Lausanne, ler sous-lieutenant des chasseurs
de droite du 112« bataillon; de Cerenville, Edouard, k Vulliens, mödecin-adjoint
avec grade de ler sous-lieutenant;

Le 3 juillet, M. Audemars, Ch.-Louis, au Brassus, capitaine des chasseurs de
droite du 9« bataillon R. C.;

Le 14, MM. Corboz, Gustave, ä Cully, 1er sous-lieutenant du centre n° 4 du 46«

bataillon; Jayet, Adrien, ä Moudon, ler sous-lieutenant du centre n» 3 du 45«
bataillon ;

Le 21, MM. Guignard, Louis-Fröd., au Lieu, capitaine du centre n» 3 du 10»

bataillon; Ponnaz, Jn-Louis, ä Cully, capitaine quartier-mattre du 6« bataillon R.
C.; Curchod, Ferdinand, k Lausanne, lieutenant des chasseurs de gauche du 26«

bataillon;
Le 24, M. Challand, Ferdinand, ä Lausanne, 2« sous-lieutenant de la batterie

attelöe n» 9;
Le 28, M. Sechaud, Ch.-Henri, ä Paudex, 2e sous-lieutenant du centre n° 1 du

6« bataillon R. C.;
Le 5 aoüt, MM. Favre, Louis, ä Bavois, lieutenant des chasseurs de gauche du

Hl« bataillon; Lederrey, Jaques-Edouard, ä Cully, lieutenant des chasseurs de
droite du 45« bataillon; Milliquet, Sl-Alphonse, ä Pully, lieutenant du centre u° 1

du 10« balaillon; Jordan, Adolphe, ä Granges, 2« sous-lieutenant du centre n« 4
du 26« bataillon; Guibert, Emile, k Lausanne, et Neiss, Edouard, ä Payerne, mö-
decins-adjoints, avec grade de l«r sous-lieutenant;

Le 7, M. Buxcel, Constant, ä Lausanne, capitaine de sapeurs du gönie.
Le 8, M. Golay, Vincent, au Sentier, lieutenant du centre n° 4 du 70« bataillon;
Le 12, MM. Beauverd, Jules, ä Lausanne, lieutenant du centre n° 4 du 46«

bataillon; Rapin, Ch.-Eugöne, ä Corcelles prös Payerne, 2e sous-lieutenant commis
d'exercice;

Le 15. M. Clement, Fs-Ls, ä L'Isle, 2« sous-lieutenant commis d'exercice;
Le 18, MM. Duboux, Abram, ä Cully, ler sous-lieutenant des chasseurs de

gauche du 26« bataillon; Fonjallaz, Emile, ä Cully, l«r sous-lieutenant du centre
n« 2 du 5« bataillon R. C.;

Le 19, M. Bourgeois, Ch.-Louis, k Ballaigucs; 2« sous-lieutenant du centre n°
3 du lO bataillon;

Le 21, MM. Fonjallaz, Auguste, k CuUy, mödecin-lieutenant; Lambelet, Ulysse,
ä Orbe, l«r sous-lieutenant des chasseurs de gauche du 46e bataillon;

Le 22, M. Simond, Jules, ä Puidoux, ler sous-Jieutenant des chasseurs de droite
du 6« bataillon B. C.;

Le 25, MM. Euguenin, Frödöric, ä La Sarraz, ler sous-lieutenant du centre n<>

1 du 45« bataillon; Lavanchy, Jean-Louis, ä Forel sur Lutry, 2« sous-lieutenant
commis d'exercice; Forestier, Charles, ä Cully, 2« sous-lieutenant des chasseurs
de gauche du 6« bataillon B. C.;

Le 26, M. Vessaz, Adolphe, k Lausanne, 2e sous-lieutenant du centre n« 2 du
70e bataillon;

Le 29, M. Perrin, Francois, k Ouchy, 2« sous-lieutenant commis d'exercice;
Le l«r septembre, M. Bataillard, Henri-Jules-Louis, ä Bomanel sur Morges, 2«

sous-lieutenant du centre n« 4 du 111« bataillon.

Italie. — GräcS ä Tinterventiou du genöral Bertole-Viale, ministre de Ia guerre,
agissant sur les desirs du Boi, la guerre des brochures est terminöe, pour Ie
moment du moins, sauf quelques brillants coups d'arriöre-garde de VEsercito. En
revanche, l'ötat-major italien travaille activement au röcit annoncö de la
campagne vönöte de 1866.

— VItalia militare fait savoir qu'ä dater des premiers jours de septembre, les
capitaines d'ötat-major du premier tiers d'anciennetö ont k ölaborer les mömoires
d'art militaire avec applications pratiques prescrits par Tart. 45 du röglement. Les
localites fixöes k cet effet ötant en majeure partie sur la frontiöre francaise, les
journaux italiens prient k cette occasion que nul ne s'alarme de ces reconnaissances.

Erratnm. A la reelamation de M. le colonel födöral Stocker dans notre dernier
no, page 388, ligne 19, lire : moins sueänete au lieu de succinete.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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